
JOLIVET Claude 
Né le 10.04.1875 à Montapas (Nièvre), fils de Louis JOLIVET et de Reine MARTIN. 

 

Cultivateur en 1902. 

 

Marié à Saint-Saulge (Nièvre) le 28.04.1902 avec Alexandrine Edmée DANGUIS, d’où : 

 Marie Louise née en 1903 

 Jeanne Alexandrine née en 1906 

 Marcelle née en 1912 

 Alphonsine née en 1912 (sœur jumelle de la précédente) 

 

Décédé le 25.02.1952 à Montapas. 

Service militaire 

Recrutement de Nevers (Nièvre), classe 1895, matricule n° 1342 (registre 3) 

 

Signalement : cheveux et sourcils bruns, yeux bleus, front ordinaire, nez moyen, bouche moyenne, menton 

rond, visage ovale. Taille 1,67 m. 

Degré d’instruction générale 3. 

Domestique. 

 

Classé Service auxiliaire pour hernie inguinale gauche. 

 

Passé dans la réserve de l’armée active le 01.11.1894. 

Passé dans l’armée territoriale le 01.10.1909. 

Guerre 14-18 

Classé service armé par Décision de la Commission Spéciale de Réforme de Nevers du 26.11.1914. 

 

Remobilisé  le 20.03.1915 au 47
e
 Régiment d’Infanterie Territoriale (R.I.T.). 

 

Passé au 201
e
 R.I.T. le 07.02.1916. 

 

Il est probable qu’il fait partie du renfort  de 140 hommes, provenant du 47
e
 R.I.T., arrivé dans la matinée du 

6 février au 201
e
 R.I.T., en cantonnement à Sept-Saulx (Marne) 

 

 
JMO du 201

e
 R.I.T. 

Claude JOLIVET est affecté à la C.H.R (Compagnie Hors Rang). Elle dépend de l’Etat-Major du Régiment 

et lui procure le support et les services dont il a besoin. 

 

Noter que Claude JOLIVET étant dans une unité combattante, il aura droit à la Carte du Combattant 

instaurée après guerre. 

 



Par ordre n° 6.350/1 de la 6
e
 Armée en date du 5 Juin 1917, le 201

e
 sera dissout à la date du 10 juin 1917. 

Claude change de régiment. 

 

 
JMO du 201

e
 R.I.T. 

 

Passé au 12
e
 R.I.T. le 10.06.1917. 

 

Passé au 10
e
 R.I.T. le 17.07.1917. 

 

Passé au 5
e
 Régiment du Génie le 16.11.1918. 

 

Envoyé en congé illimité de démobilisation le 05.01.1919. Se retire à Montapas (Nièvre) 

 

Campagne contre l’Allemagne  du 20.03.1915 au 04.01.1919 : 

Intérieur
1
 du 20.03.1915 au 06.02.1916. 

Aux armées
2
 du 07.02.1916 au 05.01.1919. 

 
Sources : 

Fiche Matricule – AD de la Nièvre 

Etat Civil de Montapas et Saint-Saulge – AD de la Nièvre 

J.M.O. du 201
e
 R.I.T. (Journaux des Marches et des Opérations) - Site Internet Mémoire des Hommes 

Dossier Carte du Combattant – AD de la Nièvre >> à voir 

 

 

Paulette BALLERAT (AGFH n° 1734) 

 

----------ooooo---------- 

                                                
1 Intérieur = signifie qu’il n’est pas dans la zone des combats, au front. 
2 Aux armées = signifie qu’il est au front. Dans ce cas la durée de sa campagne compte double. 


